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ETABLIR DES PLANS DE PREVENTION & PERMIS 

DURÉE DE LA FORMATION 7 heures  NOMBRE MINI / MAXI 1 stagiaire / 10 stagiaires 

OBJECTIF PÉDAGOGIQUE A l’issue de la formation, vous serez capable d’identifier les exigences légales relatives 
à l’établissement des plans de prévention pour les élaborer & les mettre en application 
afin de maitriser les risques liés à l’intervention des entreprises extérieures. 

PUBLIC CONCERNÉ 
Toute personne de l’encadrement ou responsables SSE ayant à rédiger des plans de 
prévention & permis de travail 

PRÉREQUIS NÉCESSAIRES Lire, Écrire, Parler français (ou présence d’un traducteur) 

PROGRAMME PÉDAGOGIQUE  La prévention des risques 
 La règlementation liée aux plans de préventions 
 Responsabilité des entreprises utilisatrices & intervenantes 
 Composition des plans de prévention 
 Les étapes clés de la constitution des PdP 
 L’inspection de terrain – l’analyse des risques commune 
 Formalisation de l’analyse des risques 
 Communication des plans de prévention 
 Mise en place & suivi des plans de prévention 
 Etablissement des permis de travail 
 Le contrôle des interventions 
 La mise à jour de l’analyse des risques 
 Cas particulier des protocoles de chargement / déchargement 
 Cas particulier des chantiers clos & indépendants 
 Rédaction & mise en application de plans de prévention 

 

EQUIPE PÉDAGOGIQUE Formée en prévention & Expérimentée dans le domaine  

TECHNIQUES PÉDAGOGIQUES Cours théoriques – Études de cas – Exercices participatifs  

OUTILS PÉDAGOGIQUES Ordinateur & Vidéoprojecteur – Documents, Photos & Vidéos – Paperboard 

ÉQUIPEMENTS DES STAGIAIRES / 

MODALITÉS DE SUIVI D’EXÉCUTION,  
D’APPRÉCIATION,  

D’ÉVALUATION,  
& DE SATISFACTION 

Émargement des participants  
Evaluation des acquis théoriques & pratique en fin de formation 
Contrôle des connaissances par QCM en fin de formation 
Évaluation de la satisfaction des stagiaires en fin de formation 
 

FORMATION CERTIFIANTE NON – Attestation de formation individuelle 

NATURE DE L’ACTION Action d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des compétences 

MODALITÉS DE FINANCEMENT Entreprise – Compte Personnel de Formation (CPF) – OPCO 
 

TARIFS NOUS CONTACTER – 06 23 10 02 34 – contact@fpas.fr – www.fpas.fr  

EN CAS DE BESOIN / QUESTION F.P.A.S reste à votre disposition pour toute question éventuelle 
 

Pour les personnes en situation de handicap, en difficulté d’apprentissage ou en cas de singularité,  
Contacter F.P.A.S. pour l’étude au cas par cas de l’aménagement et l’adaptation de la formation. 


